
; GENERALE 

S/13033/Add.~~3 
. .32 novembre’~.wïY 
-FRAJ!JCAIS 

" ORIGINAL : ANGLAIS ‘ 

, 

~ EXt'GSE SUCCINCT DU SECRETAIRE GENERAL SUR LES QUESTIONS DONT EST SAISI 
LE CONSEIL DE SECURITE ET SUR LE POIIiT OU'EN EST LEUR EXAMEN 

Additif 
..' 

' : 'Conformément a 19artici.e 11 du' r$glement intérieur provis-pire.-du Conseil de 
sécurité, le .Secr+&re général pr$sfznte l'exposé succinct suivant. 

La lkte complète des questions dont le Conseil de sécurité est Saisi. figure 
danS.l@Jbç~ept: S/l3033,, +$é, du.9 janvier 1979.. 9 

: I I., 
'hi CO&S de,la semaine-.'qui s.!est terminée le 3 novembre 1979, le Cons+. de 

sécurite est intek-d&u aÜ sujet de la question suivante : 

A la 2170ème séance du Conseil, le Présîdent a appelé l'attention sur le texte 
d'un;projet de &solution qui,faisait .l'objet du,document S/13691, et dont les 
auteurs 'étaient le Bangladesh, la Jamaïque, le Koweït,,le Nig&ia et la Zambie; et 
a annoncé que le Gabon s'était joint aux auteurs du projet. 

Le Copseil de s&&ité a ensuité'voté sur le proj,et de résc$utian ae.8 s,ix 
puissakes (S/13601) et l'a adopt& par 12 voix contre ,zéro, avec 3 abs-$entions 
{Etats-Unis d'Am&i.que, France e-k Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d"Irlande du 
Nord), en.tapt que r$soluti,oF 454 (1979).. * : '_ 

; 

79-29727 / . . 1 

plainte de L'Angola contre l'Afrique du Sud (voir S/l2520/Add.l7, S/l3033/Add*ll et 
S/13033/AddJ2) I 

Par une' lettre datée du 31 octobré 1979, adressée au président du Conseil de 
sécWtXit6 (S/l3595), le repr&&tant de .l'Angola a demandé que le Conseil se réunisse 
d'urgence pour examiner la question de ‘l'agression sud-africaine Contre l'Angola. 

Le Conseil de sécurité a exarr&é cette question à ses, 216Pème et 217Oème 
SdanCkS, ,tenues les 31 octobre et ler novembre 1979. . 

Au COUTS des, séances, le Président, avec l'assentiment du Conseil, a invité, 
sur leur demande, ies Représentants de l'Angola, du Brésil, de la Colombie, de, Cuba, 
ce.la Jsmahiriya arabe libyenne, du Lib&ia,,,du Mozambique, du Viet Natn et de la 
Ykgoslavie:à participer aux débats sans droit de. vote. 
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-. ! I' L '>_ 
La résolution 454 (1979) est'conçue comme suit : ,. ,. 

r 
L&$onseil de s6curit6, ,. .I I 

'., 
' "&a& examine la demande présentée par le représentant permanent de \ 

l'Angola auprès de l'organisation des Nations Unies dans le document S/l3595, 
ainsi que sa note datée du 31 octobre 19'79, transmettant le texte d'un 
communiqué publié par lë &u$&au politique ,du CoHiîté Ce'ntral dti MI%A-part2 des.' 
travai,lleurs (S/13599) , ,. , 

I . 
Ayant entendu la déclaration du représenttit permanent de la %publiqUe 

populaire d'Angola, 

Rappelant ses résolutions 381 (1976) du 31 mars 1976 et 447 (1079) du 
:. 28 mars~,l979 qui ont, entre autres, condamné l'agressiqn de .l'Afrique du Sud 

contre la République populaire d'Angol&et ekigk que l'Afri&e du.Sud respecte 
scrupuleusement l'indépendance, la souvérainet6 et l'intégrité tepritoriale dé 

Y... ltizR&u@lique populaire d'Angola, 
L < 

!  , ,  :  

Yrofondément préoccupé par les invasions armées pr6méditéki', Persistantes 
et-psolong6es perpétrées par LfAfrique du Sqd en violation de !a souve,ra$n@té, 
de l'espace a&ien kt de.l!ink&&té territ&$ale de la képublywe pop?Jla+e. 7 
d'Angola, 

3 ,<-.. : j '* 
Convaincu que l'iint;ensité'd& ces acteS'd%Vasion armée et leur ;"ll" ' 

échelonnement dans le temps ont pour but de faire échouer les efforts 'en vue de 
règlements n6gociÉs en Afr$que:.australe, en particulier en ce qui concerne 
l'applica$ion des résolutions 385 ,(1976) et. 435 (1978) dut.Conseil de sécurité, 
adoptées respectivement le 30 janvier 1976 et le 29 septembre 1978, . . 

.*Affliaé par les pertes tragiques en vies humaines.et préoccupé par les 
dommages et les destructiogs de biens résultant des actes répétés d'agression 
perp6trés par l'Afrique du Sud & l'encont&e de la.République populaire d'Angola, 

," 
Profkdément préoc&pé par %.f&i.t que' cei act&'gratuits diagression.de la 

part de l'Afrique du Sua .congti+uegt'un ensknble r&$Lier et.kiivi de vio+at.ipns 
visant & affaiblir l'appui .inlassable donné par les Etats de premi8re.ligne aux 
mouvements oeuvrant pour la libert6 et' la libération nationale des peupies de la 
N,amibie, du Zimb@bye et de l'Afrique.du Sud, 

.l.. Condamne,.~nerRiq.uërnent l'a&rssiik corn?nise par!l'bfrique dn &&a coitre 
la Républiqtie'potiulaire, d:Angola;, <, .',,.' 

. ...2. I$wi$e,le Gouvernemegt de L'Afrique du Sud $:Cesser imm@iatement tous 
@&$~d~~agre~ssion et ce provocation à l'encontre @6 la Répvblique populkire, 
d'&ngola. :et & retirer sans,dê&ai t,out,es se's'forcks, armées ke,+'Angola'; 

: .., 
3. Elxige que l'Afrique du Sud 'résbecte sctipuleusement l'indépendake; 

la souveraineté et ltintégrité territoriale de la République populaire d'Angola; 
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4. Exige ggalement que 1 ‘Afrique du Sud renonce sans délai & utiliser 
la Namibie, territoire qu’elle occupe illégalement, pour lancer des actes 
d’agression contre la République populaire d9Angola ou d’autres Etats 
africains voisins; 

5. Prie les h%ats Membres de prêter d’urgence toute l’assistance 
dcessair~la République populaire d’Angola et aux autres Etats de première 
ligne pour renforcer leur patentiel de defense; 

6. Décide de rester saisi de la question. 


